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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU VAL DE MARNE

1, place du Général P. Billotte
94040 CRÉTEIL CEDEX

Arrêté n° 2018- 14  du 7 juin 2018
Modifiant l'arrêté n° 2017- 20  du 29 août 2017

Portant décision de subdélégation de signature en matière domaniale

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de directions régionales et départementales
des finances publiques, notamment son article 12 ;

Vu le décret du 24 février 2017 nommant monsieur Laurent PREVOST Préfet du Val-de-
Marne;

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant nomination de M. Patrick HANSER, administrateur général des
finances publiques de 1ère classe, directeur du pôle fiscal à la direction départementale des finances
publiques du Val-de-Marne, en charge de l'intérim de la direction départementale de finances
publiques du Val-de-Marne à compter du 7 juin 2018 ;

Vu l’arrêté du Préfet n° 2018/1789 en date du 28 mai 2018 publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture le 28 mai 2018 et prenant effet à compter du 7 juin 2018,
accordant délégation de signature en matière domaniale à monsieur Patrick HANSER,
administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances
publiques du Val-de-Marne par intérim ;



Arrête :

Art. 1er. – La délégation de signature qui est conférée à monsieur Patrick HANSER,
directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne par intérim, par l'article 1er

de l'arrêté préfectoral n°2018/1789 du 28 mai 2018 sera exercée par monsieur Christophe
MOREAU, administrateur général des finances publiques, directeur chargé du pôle de la
gestion publique, et par madame Catherine ALBERT, administratrice des finances publiques,
son adjointe.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par
madame Aurélie TERRIER, administratrice des finances publiques adjointe ou, à son défaut,
par madame Catherine VEGNI, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe
ou monsieur Patrick FUSARI, inspecteur divisionnaire de classe normale des finances
publiques.

Art. 3. - Le présent arrêté  modifie l'arrêté n° 2017-20 du 29 août 2017.

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Val-de-
Marne.

Art. 5. - Le présent arrêté prendra l'effet à compter du 7 juin 2018.

Fait à Créteil, le 7 juin 2018

Pour le Préfet du Val-de-Marne
Le Directeur départemental des Finances publiques par

intérim

Patrick HANSER
Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Créteil, le 7 juin 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte
94040 CRÉTEIL CEDEX

Arrêté DDFIP n°2018- 15 du 7 juin 2018
Modifiant l'arrêté n°2017- 21  du 29 août 2017

Portant décision de délégation de signature en matière d’assiette et de recouvrement de
produits domaniaux, d’évaluations domaniales et de fonctions de commissaire du

Gouvernement

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne par intérim,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D.
2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant nomination de M. Patrick HANSER, administrateur général des
finances publiques de 1ère classe, directeur du pôle fiscal à la direction départementale des finances
publiques du Val-de-Marne, en charge de l'intérim de la direction départementale de finances
publiques du Val-de-Marne à compter du 7 juin 2018 ;

Arrête :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à monsieur Christophe MOREAU, administrateur
général des finances publiques, directeur chargé du pôle de la gestion publique et à madame
Catherine ALBERT, administratrice des finances publiques, adjointe au directeur du pôle gestion
publique, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

- émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ;

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des
biens de l’Etat ;

- suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances
domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe
au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R.
2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques).



Art. 2. - Délégation de signature est donnée à madame Aurélie TERRIER, administratrice des
finances publiques adjointe, responsable de la division du «Domaine» à madame Catherine VEGNI,
inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe et à monsieur Patrick FUSARI, inspecteur
divisionnaire de classe normale des finances publiques, adjoints à la responsable de la division du
« Domaine » dans les conditions et limites fixées à 3 000 000 € en valeur vénale et à 300 000 € en
valeur locative et à l’exception des affaires signalées par la Direction, à l’effet :

- d'émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ;

- de fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation
des biens de l’Etat ;

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à madame Aurélie TERRIER, administratrice des
finances publiques adjointe, responsable de la division du «Domaine», madame Catherine VEGNI,
inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe et monsieur Patrick FUSARI, inspecteur
divisionnaire de classe normale des finances publiques, adjoints à la responsable de la division du
« Domaine » à l’effet de :

- suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances
domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe
au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R.
2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques).

Art. 4. - Délégation de signature est donnée à mesdames Nathalie GUITTON et Marie-Noëlle
SEGALAT inspectrices des finances publiques et messieurs Nouri BERKANE, Guillaume
GALERNEAU, Johnny JOULIA, Franz LISSOSSI et Stéphane ROSSI inspecteurs des finances
publiques dans les conditions et limites fixées à 800 000 € en valeur vénale et à 80 000 € en valeur
locative, et à l’exception des affaires signalées par la Direction à l’effet :

- d'émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ;

- de fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation
des biens de l’Etat ;

Art. 5. – Mesdames Aurélie TERRIER, Catherine VEGNI, monsieur Patrick FUSARI, mesdames
Marie-Noëlle SEGALAT et Nathalie GUITTON et messieurs Nouri BERKANE, Johnny JOULIA, Franz
LISSOSSI et Stéphane ROSSI sont habilités à exercer la mission de commissaire du Gouvernement
et à signer les documents afférents à cette fonction.

Art. 6. – Madame Aurélie TERRIER, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de
la division du «Domaine», madame Catherine VEGNI, inspectrice divisionnaire des finances
publiques hors classe et monsieur Patrick FUSARI, inspecteur divisionnaire de classe normale des
finances publiques, adjoints à la responsable de la division du «Domaine» reçoivent pouvoir de signer
toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division. 

Art. 7. - En l’absence de Madame Aurélie TERRIER, de madame Catherine VEGNI et de monsieur
Patrick FUSARI, monsieur Yves TOURNIER, madame Aurélie GOMBAUT et madame Eliane
RIBIERE, inspecteurs des finances publiques reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les
bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à leur service.

Art. 8. - Le présent arrêté modifie l'arrêté n°2017-21 du 29 août 2017.

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne et prendra
l'effet à compter du 7 juin 2018.

Le Directeur départemental des Finances publiques

                                                                                         par intérim

Patrick HANSER

Administrateur général des Finances publiques

2/2



Arrête :

Art. 1er. – La délégation de signature qui est conférée à monsieur Patrick HANSER,
directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne par intérim, par l'article 1er

de l'arrêté préfectoral n°2018/1789 du 28 mai 2018 sera exercée par monsieur Christophe
MOREAU, administrateur général des finances publiques, directeur chargé du pôle de la
gestion publique, et par madame Catherine ALBERT, administratrice des finances publiques,
son adjointe.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par
madame Aurélie TERRIER, administratrice des finances publiques adjointe ou, à son défaut,
par madame Catherine VEGNI, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe
ou monsieur Patrick FUSARI, inspecteur divisionnaire de classe normale des finances
publiques.

Art. 3. - Le présent arrêté  modifie l'arrêté n° 2017-20 du 29 août 2017.

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Val-de-
Marne.

Art. 5. - Le présent arrêté prendra l'effet à compter du 7 juin 2018.

Fait à Créteil, le 7 juin 2018

Pour le Préfet du Val-de-Marne
Le Directeur départemental des Finances publiques par

intérim

Patrick HANSER
Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Créteil, le 7 juin 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

Décision n°2018-16 du 7 juin 2018 - Portant délégation de signature aux responsables du pôle
pilotage et ressources et gestion fiscale et à leurs adjoints, ainsi qu’à la responsable par intérim de la

mission Risques et Audit

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du Val-de-Marne par intérim ,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant nomination de M. Patrick HANSER,administrateur général des finances
publiques de 1ère classe, directeur du pôle fiscal à la direction départementale des finances publiques du
Val-de-Marne, en charge de l'intérim de la direction départementale de finances publiques du Val-de-Marne à
compter du 7 juin 2018 ;

DECIDE     :  

Article 1 - Délégation de signature est donnée à :

M. Éric BETOUIGT, administrateur des finances publiques, directeur du pôle pilotage et ressources ,



MME. Marie-Claude GUILLOU, administratrice des finances publiques, directrice adjointe du pôle gestion
fiscale ,

Madame Fabienne TIXIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable par
intérim de la mission départementale risques et audits,

à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou concurremment avec moi,
sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation,
tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent. 

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des
missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 
du 7 novembre 2012.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-
Marne et prendra l'effet à compter du 7 juin 2018.

Le Directeur départemental des Finances Publiques
                                      par intérim

                Patrick HANSER
                                                      Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES A Créteil, le 7 juin 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU VAL-DE-MARNE

1 Place du général P. Billotte
94040 CRETEIL CEDEX

Décision n° 2018-17 du 7 juin 2018- Portant délégation générale de signature au responsable du
pôle gestion publique et à son adjointe

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Val-
de-Marne par intérim,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant nomination de M. Patrick HANSER,administrateur général des finances
publiques de 1ère classe, directeur du pôle fiscal à la direction départementale des finances publiques du
Val-de-Marne, en charge de l'intérim de la direction départementale de finances publiques du Val-de-
Marne à compter du 7 juin 2018 ;

Décide :

Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à : 

M. Christophe MOREAU, administrateur général des finances publiques de classe normale, directeur du 
pôle gestion publique ;
Mme Catherine ALBERT, administratrice des finances publiques, adjointe au directeur du pôle gestion 
publique ; 



Ceux-ci reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, sous
réserve des restrictions expressément prévues par la réglementation. 

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département du Val-
de- Marne et prendra l'effet à compter du 7 juin 2018.

Le Directeur départemental des Finances Publiques
par intérim

                                                                                    Patrick HANSER

                                                                                          L’Administrateur Général des Finances Publiques



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE 

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

A Créteil, le 7 juin 2018

Décision n° 2018-18 du 7 juin 2018– Portant délégations spéciales de signature pour les missions
rattachées.

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du Val-de-Marne par intérim,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant nomination de M. Patrick HANSER,administrateur général des finances
publiques de 1ère classe, directeur du pôle fiscal à la direction départementale des finances publiques du
Val-de-Marne, en charge de l'intérim de la direction départementale de finances publiques du Val-de-Marne à
compter du 7 juin 2018 ;



Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la Mission Départementale Risques et Audit : 

Madame Fabienne TIXIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable par
intérim de la “Mission Départementale Risques et Audit” reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de
mes fonctions sur la “Mission Départementale Risques et Audit” et de signer, seul ou concurremment avec
moi, tous les actes relatifs à ma gestion de cette mission et aux affaires qui s’y attachent.

Mesdames Stéphanie CADET, inspectrice des finances publiques, Reine-Marie MARDAMA NAYAGOM et
Céline DA SILVA contrôleuses des finances publiques, reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les
bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

Reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions sur la “mission d’audit et de conseil” et
de signer, seuls ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion de cette mission et aux
affaires qui s’y attachent :

Monsieur Stéphane CAMPION, inspecteur principal des finances publiques,

Madame Raphaëlle GREGOGNA, inspectrice principale des finances publiques,

Monsieur Jérôme CHASSAING, inspecteur principal des finances publiques,

Madame Danielle BOIZANTE, inspectrice principale des finances publiques,

Monsieur Hubert GOURMELON, inspecteur principal des finances publiques,

Monsieur Emmanuel PERRICHON, inspecteur principal des finances publiques,

Madame Mireille TOUSSAINT, inspectrice principale des finances publiques,

Madame Nelly WALLY, inspectrice principale des finances publiques.

2. Pour la Mission Politique Immobilière de l’État : 

Madame Catherine ALBERT, administratrice des finances publiques, responsable de la “mission politique
immobilière de l’État”, reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions sur la “mission
politique immobilière de l’État” et de signer, seule ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma
gestion de cette mission et aux affaires qui s’y attachent.

Madame Éliane RIBIERE, inspectrice des finances publiques, adjointe à la responsable de la “mission
politique immobilière de l’État”, reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission
de simples pièces relatifs aux affaires de son service de rattachement. 

3. Pour la Mission Communication :

Monsieur Yann-Arnaud CLAIRAC, inspecteur principal des finances publiques, chargé du “Cabinet et de la



Communication de la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne”, reçoit mandat de
me suppléer dans l’exercice de mes fonctions sur ces missions et de signer, seul ou concurremment avec
moi, tous les actes relatifs à ma gestion de cette mission et aux affaires qui s’y attachent. 

En cas d'empêchement de Monsieur Yann-Arnaud CLAIRAC, la délégation susvisée s'applique à Monsieur
Éric GOUY, inspecteur des finances publiques.

Monsieur Éric GOUY, inspecteur des finances publiques et Messieurs Amaury GRIMOIN et Éric GRILLON,
contrôleurs des finances publiques reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de
transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

4. Pour la Commission Départementale de Surendettement des Particuliers du Val-de-Marne :

Madame Marie-Claude GUILLOU, administratrice des finances publiques, me représente en qualité de
délégué du Directeur Départemental des Finances Publiques pour assurer la vice-présidence de la
Commission  Départementale de Surendettement des Particuliers du Val-de-Marne.

En cas d'empêchement de Madame Marie-Claude GUILLOU, la délégation susvisée s'applique à
Madame Sylvie PIVA, administratrice des finances publiques adjointe et Madame Pascale
OSTRIC, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département et prendra
l'effet à compter du 7 juin 2018.

Le Directeur Départemental des Finances publiques
                                                                                        par intérim

Patrick HANSER
Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE 

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

A Créteil, le 7 juin 2018

Décision DDFiP n° 2018-19 du 7 juin 2018 Portant délégations spéciales de signature pour
le pôle gestion publique

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des finances publiques duVal-de-
Marne par intérim,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de directions régionales et départementales de finances
publiques, notamment l’article 12 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant nomination de M. Patrick HANSER,administrateur général des finances
publiques de 1ère classe, directeur du pôle fiscal à la direction départementale des finances publiques du
Val-de-Marne, en charge de l'intérim de la direction départementale de finances publiques du Val-de-Marne à
compter du 7 juin 2018 ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à  :



1. Pour la division des Collectivités locales - Missions économiques :

M. Nicolas POIROUX-ALBERTINI, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la “Division
des collectivités locales” reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires
de sa division.

Mme Élisabeth RECHIDI, inspectrice divisionnaire des finances publiques classe hors, adjointe au
responsable de « Division des collectivités locales », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout
document relatif aux affaires de sa division.

Service animation du réseau et qualité comptable :

Mme Anne-Marie FISCAL-NABAB, inspectrice des finances publiques, responsable du service “Animation du
réseau et qualité comptable” reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de
pièces relatifs à son service y compris les courriers de notification de la Chambre régionale des comptes
(CRC) et de la Cour des comptes aux comptables. 

Service soutien juridique, études financières et fiscalité directe locale :

Mmes Anne-Sophie LOPEZ et Sylvie DURET ainsi que M. Frédéric REY, inspecteurs des finances publiques,
responsables du service “Soutien juridique, études financières et fiscalité directe locale”, reçoivent pouvoir de
signer le courrier simple, les factures de délivrance des fichiers cadastraux et les bordereaux de transmission
de pièces relatifs à leur service.

Service Action économique et CCSF :

M. Frédéric REY, inspecteur des finances publiques, responsable du service “Action économique et CCSF”,
reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de pièces relatifs à son service.

Service dématérialisation  / moyens de paiement :   

M. Marc FOUCHER inspecteur des finances publiques, correspondant “dématérialisation” et correspondant
« moyens de paiement » reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de
pièces relatifs à son service.

Mme Sylvie DURET, inspectrice des finances publiques, correspondante « moyens de paiement » reçoivent
pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de pièces relatifs à leur service.

2. Pour la Division Opérations comptables et de Recettes de l'État :

Mme Catherine LAMURE, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de la
“Division des Opérations comptables et de Recettes de l'État”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance
et tout document relatifs aux affaires des services de la division.

Mme Isabelle POZWOLSKI, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, en charge
au sein de la “Division des Opérations comptables et de Recettes de l’État” des services de la comptabilité
État et recouvrement, dépôts et services financiers et produits divers de l'État, reçoit pouvoir de signer toute
correspondance et tout document relatifs aux affaires de ses services.

Service Comptabilité État et Recouvrement :

M. Joseph DORAI, inspecteur des finances publiques, responsable du service “Comptabilité État et
Recouvrement” reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples
pièces relatifs à son service ainsi que les courriers de rejets aux PNC, les notifications de versement de
dotations, les ordres de paiement, les ordres de virement VIR et DVINT, les fichesd'écriture et de rectification
à destination des PNC (rejets), les bordereaux de remise de chèques à la Banque de France, les ordres de
virement Banque de France papier, les fichiers de virements et prélèvements remis à la Banque de France
ainsi que les documents concernant le guichet ou les dépôts Trésor et de procéder au retrait des valeurs
déclarées, ainsi que les réponses aux contribuables et demandes de renseignements.



En l’absence de M. Joseph DORAI et Mme Christine LUTTENAUER, contrôleur principal des finances
publiques, reçoit pouvoir de signer les bordereaux de transmission de simples pièces, les réponses aux
contribuables et demandes de renseignements, les ordres de paiement ainsi que les ordres de virement VIR
et DVINT.

En l'absence de M. Joseph DORAI et Christine LUTTENAUER, reçoivent pouvoir de signer les bordereaux
de remise de chèques à la Banque de France, les ordres de virement Banque de France papier, les fichiers
de virements et prélèvements remis à la Banque de France ainsi que les bordereaux de dépôts concernant
les scellés relevant du tribunal de grande instance de Créteil.

M. Eric MASCLAUX, contrôleur 1èreclasse des finances publiques, caissier titulaire, est habilité à signer les
déclarations de recettes en numéraire, les bons de dépôts de numéraire des convoyeurs et les bordereaux
de dégagement de fonds de la DDFIP.

Mmes Isabelle ORTIZ DE ERIBE, Christine LE MEUR et Élodie TREBOUTÉ contrôleurs des finances
publiques et Mmes Katalin MESSAGER et Mélissa MANCO, agents administratifs des finances publiques
sont habilitées à signer les déclarations de recettes en numéraire, les bons de dépôts de numéraire des
convoyeurs et les bordereaux de dégagement de fonds de la DDFIP.

Service Dépôts et services financiers :

M. Jérôme VIGEE, inspecteur des finances publiques, responsable du service “Dépôts et services financiers”
composé du secteur DFT et du secteur CDC, reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de
transmission de simples pièces relatifs à son service ainsi que les bordereaux de remise de chèques à la
Banque de France, les ordres de virement Banque de France papier, les fichiers de virements et
prélèvements remis à la Banque de France ainsi que divers documents concernant le guichet ou les dépôts
Trésor, tous documents comptables et administratifs de service courant concernant l'activité Dépôts et
services financiers ainsi que ceux relatifs à l'activité du service Caisse des Dépôts et Consignations et le
retrait des valeurs déclarées.

M. Bernard LONGCHAMP, contrôleur principal des finances publiques adjoint au responsable du service,
reçoit pouvoir de signer, pour le secteur DFT, tout document concernant les valeurs inactives (sauf le compte
de gestion), les ordres de virements DVINT, les rejets d’opérations aux PNC, les fiches rectificatives, tout
courrier simple ne concernant pas la Banque de France; pour le secteur CDC, tout document comptable et
administratif de service courant (sauf les prêts CDC, les consignations et les déconsignations).

Mme Marie-Pierre MOUTON, contrôleur principal des finances publiques adjointe au responsable du service,
reçoit pouvoir de signer tout document comptable et administratif de service courant (sauf prêt CDC), pour le
secteur DFT, tout document concernant les valeurs inactives (sauf le compte de gestion), les ordres de
virements DVINT, les rejets d'opérations aux PNC, les fiches rectificatives, tout courrier simple ne concernant
pas la Banque de France.

Mme Charlène HO QUANG, contrôleur 1ère classe des finances publiques, reçoit pouvoir de signer tout
document comptable et administratif de service courant (sauf les prêts CDC), pour le secteur DFT tout
document concernant les valeurs inactives (sauf compte de gestion), les ordres de virements DVINT, les
rejets d'opérations aux PNC, les fiches rectificatives, tout courrier simple ne concernant pas la Banque de
France.

M. Pierre Yves JUGUET, contrôleur principal des finances publiques, reçoit pouvoir de signer pour le secteur
CDC tout document administratif et contractuel de service courant (formulaire d'adhésion à la banque en
ligne, formulaire de gestion des habilitations en ligne, cartons de signature), sauf les prêts CDC, les
consignations et les déconsignations.

Service produits divers de l'État:

Mme Arcène LUIT, inspectrice des finances publiques, responsable du service “Produits divers de l'État”,
reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifsau
service ainsi que les déclarations de recettes, les chèques sur le Trésor, les remises de chèques à la Banque
de France, la comptabilité du service, l'octroi des délais de paiement, les mises en demeure de payer, les
saisies et états de poursuites extérieures, les remises gracieuses concernant les produits divers (jusqu'à 1
500 €) ainsi que les ordres de paiement et les ordres de virement VIR.



Mme Marie-Geneviève UGARTE, inspectrice divisionnaire des Finances publiques hors classe, chargée de
mission, reçoit pouvoir de signer le courrier simple, les mises en demeure de payer, les saisies et états de
poursuites extérieures.

M. Philippe GUILBAUD, inspecteur des finances publiques, chargé de mission, reçoit pouvoir de signer le
courrier simple, les mises en demeure de payer, les saisies et états de poursuites extérieures.

Mme Martine OBO et M. Fabrice FRANCOIS, contrôleurs 2ème classe des finances publiques, adjoints à la
responsable de service, reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de
simples pièces relatifs à leur service ainsi que les déclarations de recettes, la comptabilité du service, l'octroi
des délais de paiement jusqu'à 2 000€ sur 12 mois, les mises en demeure de payer, les saisieset états de
poursuites extérieures jusqu'à 10 000€.

3. Pour la Division Dépenses de l'État :

M. Philipe REYNIER, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la “Division Dépenses de
l'État”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires de sa division.

Mme Anaïs GAUVIN, inspectrice principale des finances publiques, adjointe au responsable de « Division
Dépenses de l'État », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires de
sa division.

Service Dépense :

Mme Adeline TARGA, inspectrice des finances publiques, responsable du service “Dépenses”, reçoit pouvoir
de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à son service ainsi
que les chèques sur le Trésor, les ordres de paiement, les bordereaux sommaires trimestriels et annuels
transmis à la DGFIP, les états d'ajustement à destination des ordonnateurs, les décisions d'octroi des prêts
automobiles et pour l'amélioration de l'habitat, les envois des comptes de gestion ainsi que des rejets de
mandats et des bordereaux d'observation du secteur visa et les différents courriers émis ainsi que les ordres
de paiement et les ordres de virement VIR.

En l’absence du responsable de « Division Dépenses de l'État » et son adjointe ou de Mme Adeline TARGA,
Mme Danielle BIRE, contrôleur 2ème classe des finances publiques, et Mme Yasmina BENOTMANE,
contrôleur 2ème classe des finances publiques, reçoivent pouvoir de signer les ordres de paiement ainsi que
les ordres de virement VIR. 

Service Facturier :

Mme Liliane MERY, inspectrice des finances publiques, responsable du service “Facturier”, reçoit pouvoir de
signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à son service ainsi que
les rejets et les bordereaux d’observation du service.

Service Liaison rémunération :

M. Michel NICLI, inspecteur des finances publiques, responsable du service “Liaison rémunération”, reçoit
pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à son service
ainsi que les chèques sur le Trésor, les ordres de virement à la Banque de France et la validation de la paye
ainsi que les ordres de paiement et les ordres de virement VIR, les accusés de réception de toute nature.

Mme Bénédicte MACARD, contrôleur principal des finances publiques et M. Guillaume FOUCHAUX,
contrôleur 2ème classe des finances publiques, adjoints du responsable de service, reçoivent pouvoir de
signer les certificats de cessation de paiement. En l’absence de M. Michel NICLI, ils reçoivent pouvoir de
signer les bordereaux de rejets, les accusés de réception des oppositions de toutes natures, les notifications
aux créanciers et débiteurs dans le cadre de la gestion des pensions alimentaires, les ordres de virement à la
Banque de France et la validation de la paye.



En l’absence du responsable de « Division Dépenses de l'État » et son adjointe ou de M. Michel NICLI, Mme
Bénédicte MACARD et M. Guillaume FOUCHAUX sont habilités à valider la paye.

4. Pour le Centre d’Encaissement :

M. Patrick MURZEAU, administrateur des finances publiques, responsable du Centre d’encaissement reçoit
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires du centre d’Encaissement.

M. Olivier ROSBACH, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjoint du
responsable du Centre d'Encaissement reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document
relatifs aux affaires du Centre d’Encaissement.

En l’absence de M. Patrick MURZEAU et de M. Olivier ROSBACH, M. Thomas FAUCHER inspecteur des
finances publiques, adjoint du responsable du Centre d’Encaissement reçoit pouvoir de signer toute
correspondance et tout document relatif aux affaires du Centre d'Encaissement.

En l’absence de M. Patrick MURZEAU et M. Olivier ROSBACH, Mme Françoise GAGNE, contrôleur
principal des finances publiques, M. Xavier MASSONNET, Mme Joëlle POIRIER, M Jean-Philippe HO
QUANG et M. Patrick NAEGELE, contrôleurs de 2ème classe reçoivent pouvoir pour signer les bordereaux
de remise de chèques à la Banque de France et à la Caisse des Dépôts et de Consignations, les lettres
d’envoi de documents aux postes comptables, les courriers adressés à la Banque de France et à la Caisse
des Dépôts et Consignations, les bordereaux d’intervention des techniciens et prestataires du CECet les
bons de livraison.

En l’absence de M. Patrick MURZEAU et de M. Olivier ROSBACH, M. Jean BODIGUET et M. Xavier
DELAGRANGE, agents contractuels du Centre d’Encaissement, reçoivent pouvoir pour signer les
bordereaux d’intervention des techniciens et prestataires du CEC et les bons de livraison.

En l’absence de M. Patrick MURZEAU et de M. Olivier ROSBACH, Mme Laurence BERNARD, contrôleur
1ère classe des finances publiques et M. Paul AUGENDRE, contrôleur 2ème classe des finances publiques,
reçoivent pouvoir pour signer les lettres d’envoi de documents aux postes comptables.

En l’absence de M. Patrick MURZEAU et de M. Olivier ROSBACH, M. Xavier MASSONNET, contrôleur 2ème
des finances publiques, M. Christophe FOURMAULT agent administratif 1ère classe des finances publiques et
M. Thierry MIROUVI, agent administratif des finances publiques de 1ère classe, reçoivent pouvoir pour
signer les bordereaux de remise de chèques à la Banque de France.

En cas d’absence d'un responsable de division ou du responsable du Centre d’Encaissement, les autres
responsables de division et le responsable du Centre d’Encaissement sont habilités à se substituer à leur
collègue absent.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-
Marne et prendra l'effet à compter du 7 juin 2018.

                          Le Directeur départemental des Finances publiques

                             par intérim

                            Patrick HANSER

                                                                                         Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Créteil, le 7 juin 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

Décision DDFIP n°2018 – 20 du 7 juin 2018 – Portant délégations spéciales de signature pour le Pôle
Pilotage et Ressources.

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du
Val-de-Marne, par intérim ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant nomination de M. Patrick HANSER,administrateur général des finances
publiques de 1ère classe, le directeur du pôle fiscal à la direction départementale des finances publiques de
Val-de-Marne, en charge de l'intérim de la direction départementale de finances publiques du Val-de-Marne à
compter du 7 juin 2018 ;

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :



1. Pour la Division Gestion des Ressources Humaines et de la Formation :

Madame Agnèse MACCARI, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la
“Division des ressources humaines et de la formation”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout
document relatif aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence
du titulaire. 

Madame Colette VIGNAL, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe au
chef de la “Division des ressources humaines et de la formation”, reçoit pouvoir de signer toute
correspondance et tout document relatif aux affaires de sa division. 

–  Gestion des Ressources Humaines:

Mesdames Rose-Aimée BRIVAL et Catherine MEUNIER, inspectrices des finances publiques, etMonsieur
Édouard THIERRY, inspecteur des finances publiques, responsables de service, reçoivent pouvoir
signer tout document ou correspondance relative aux affaires de leur service.

En l'absence des responsables de division, chaque inspecteur reçoit pouvoir de signer tout document ou
correspondance relative aux affaires des autres services ressources humaines.

Les contrôleurs des finances publiques du service des ressources humaines dont les noms sont mentionnés
ci-dessous reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples
pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement, les attestations d’employeur et de salaire, les
attestations de remise de cautionnement, les procès-verbaux des commissions de réforme, les fiches de
liaison avec le médecin de prévention, les accusés de réception des certificats de grossesse et les
mouvements de paye.

- Contrôleur des finances publiques   :

Madame Alexandra ALPHA,

Madame Claire CHABRAND,

Madame Christelle CORANTIN,

Madame Vanessa DAO,

Madame Emilie GIRY,

Madame Sandrine JEANNE,

Madame Marion KEPTI,

Madame Sandrine LIDON,

Madame Annie SAMTMANN,

Madame Colette JUMELET,

Madame Angélique DEFFES, 

Madame Valérie POIZEAU, 

Madame Christelle SIMANA, 

Madame Andréa VACARIU, 

Monsieur Aurélien BERTIN, 

Monsieur Jérémy NOGUEIRA.



- Formation professionnelle     :  

Madame Martine TONIUTTI, inspectrice principale des finances publiques, responsable du
service de la “Formation professionnelle”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tous
documents relatifs aux affaires de son service de rattachement. 

Mesdames Caroline IPEKCI et Naoual KARROUCHI, inspectrices des finances publiques, adjointes au
responsable du service de la “Formation professionnelle” et conseillers en formation, reçoivent pouvoir de
signer toute correspondance et tous documents relatifs aux affaires de leur service de rattachement. 

2. Pour la Division Budget, logistique et Immobilier :

Monsieur Pascal LASSARRE, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de la
division “Budget, Logistique et Immobilier”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document
relatif aux affaires de sa division ou de toute autre division dont il assure l’intérim en l’absence du titulaire.

Il reçoit pouvoir de signer les ordres de services, commandes et tous contrats, correspondances diverses
avec les fournisseurs, les rejets de factures et les déclarations de conformité en tant que responsable
d’inventaire dans le cadre des immobilisations corporelles et stocks.

Madame Christine BERTRAND, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,
adjointe au responsable de la division “du Budget, Logistique et Immobilier”, reçoit pouvoir de signer toute
correspondance et tout document relatif aux affaires de sa division. Elle reçoit pouvoir de signer les ordres de
services, commandes et tous contrats, correspondances diverses avec les fournisseurs. 

- Service du Budget   :

Madame Christine BERTRAND, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,
responsable du service “Budget”, reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de
transmission de simples pièces relatifs aux affaires de son service de rattachement. Elle reçoit pouvoir de
signer les ordres de services, commandes et tous contrats, correspondances diverses avec les
fournisseurs, les rejets de factures et les déclarations de conformité en tant que responsable d’inventaire
dans le cadre des immobilisations corporelles et stocks. 

Madame Béatrice PRADEL contrôleuse des finances publiques, et monsieur Nicolas MARGET, contrôleur
des finances publiques reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et des bordereaux de transmission de
simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement. 

- Service Immobilier     :  

Monsieur Régis BERNON et Madame Karine HAMITI, inspecteurs des finances publiques et monsieur Djibril
N'DAO contrôleur des finances publiques reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereauxde
transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement. 

–    Service Gestion de l’Hôtel des Finances et services communs :

Madame Christine BERTRAND, inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques,
responsable de service, monsieur Philippe HOULES, inspecteur des finances publiques, et messieurs Alain
JACOB et Pascal RAYNAUD contrôleurs des finances publiques, reçoivent pouvoir de signer le courrier
simple, les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur service de
rattachement, les bons de livraison. 



- Service Immobilier et Sécurité     :  

Monsieur Philippe HOULES, inspecteur des finances publiques, assistant de prévention, et madame Lydia
SAINT-JEAN, contrôleuse des finances publiques, déléguée départementale à de sécurité, reçoivent pouvoir
de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur
service de rattachement.

Les agents administratifs et techniques dont les noms sont mentionnés en annexe au présent arrêté de
délégation de signature, reçoivent pouvoir de signer le courrier simple, les bordereaux de transmission de
simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement ainsi que les bons de livraison.

3. Pour la Division Pilotage et Contrôle de gestion :

Madame Isabelle COMBESCOT, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la “Division
du pilotage et du contrôle de gestion”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif
aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence du titulaire.

–    Contrôle de gestion, structures et emploi, certification     :  

Mesdames Alexandra BEGES, Dominique LEBORGNE-DIALLO et Adèla BANAS inspectrices des finances
publiques et monsieur Patrick ERBISTI, inspecteur des finances publiques, reçoivent pouvoir de signer le
courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs aux affaires de leur service de
rattachement.

4. Pour le Centre de Services Partagés :

Monsieur Thierry HUSSON, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable du
“Centre de Services Partagés”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux
affaires de son service.

5. Pour le Pôle Pilotage et Ressources :

Monsieur Thierry ROQUES, inspecteur principal des finances publiques, chargé de mission auprès du Pôle
Pilotage et Ressources reçoit pouvoir de signer toute correspondance, bordereaux de transmission de
pièces et tous documents relatifs aux missions qui lui seront confiées. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département
et prendra l'effet à compter du 7 juin 2018.

              Le Directeur départemental des Finances publiques

                                              par intérim

       Patrick HANSER

       Administrateur général des Finances publiques



ANNEXE
POLE PILOTAGE ET RESSOURCES

CADRES C

Pascal CHABRE
agent administratif principal des finances publiques

Sylvie MASSIT 
agente administrative principale des finances publiques

Yamina CHIBANI
agente administrative des finances publiques

Guillaume MAKALA
agent administratif des finances publiques

Vincent DURAND-COCCOLI
agent administratif des finances publiques

Isabelle LE MAUFF
agente administrative des finances publiques

Guylaine CAMBIER
agente technique des finances publiques

Samar ZITOUNI
agente administrative des finances publiques

Jessica BELMONTE
agente administrative des finances publiques

Bruno MANIGLIER
agent administratif des finances publiques

Marie-France NEIL
agente administrative des finances publiques

Mato KNEZEVIC
agent administratif des finances publiques

   

Laurent CLAVEL
agent technique principal des finances publiques

Patrice FEBVRE
agent technique principal des finances publiques

Francis LAFINE
agent technique principal des finances publiques



Cédric COMBET
agent technique des finances publiques

Philippe JOLIVET
agent technique des finances publiques

Sébastien MILLIE
agent technique des finances publiques

Damien PRAT
agent technique des finances publiques

Antoine GOULART
agent technique des finances publiques

Olivier CELLAMEN
agent technique des finances publiques

Joffrey BISOLLITTO
agent technique des finances publiques

Chloé GRANDON
agente technique des finances publiques

Nabil BAHAJ
gardien

David MOUTON
Gardien

Cyriaque FRANGUL
Gardien



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES                                      Créteil, le 7 juin 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

Décision DDFiP n° 2018- 21 du 7 juin 2018  – Portant délégations spéciales de signature pour le pôle
gestion fiscale

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du 
Val-de-Marne par intérim,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant nomination de M. Patrick HANSER,administrateur général des finances
publiques de 1ère classe, le directeur du pôle fiscal à la direction départementale des finances publiques de
Val-de-Marne, en charge de l'intérim de la direction départementale de finances publiques du Val-de-Marne à
compter du 7 juin 2018 ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

• Pour la Division Fiscalité des particuliers, missions foncières : 

Mme Sylvie PIVA, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la “Division de la fiscalité
des particuliers et des missions foncières”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document
relatif aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence du titulaire.



Mme Myriam MAZIERE, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, adjointe à la
responsable de la “Division de la fiscalité des particuliers et des missions foncières”, reçoit pouvoir de signer
toute correspondance et tout document relatifs à sa division. 

Mme Pascale OSTRIC, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe à la
responsable de la “Division de la fiscalité des particuliers et des missions foncières”, reçoit pouvoir de signer
toute correspondance et tout document relatifs à sa division.

–     Pilotage et animation de l’assiette des SIP     :  

Mme Christine ABADIE, inspectrice des finances publiques, chef de service,

M. Jean-Luc DUHOT, contrôleur principal des finances publiques,

Mme Isabelle GABOURIAUT, contrôleuse des finances publiques.

–     Pilotage et animation du recouvrement des SIP et amendes     :  

Mme Anne LE MOULLAC et M. David DELAROCHE, inspecteurs des finances publiques, chefs de service,

Mme Karine BOURGEOIS, contrôleuse des finances publiques,

Mme Valliammai CANNANE, agente administrative des finances publiques.

–     Pilotage de la mission foncière     :  

M. Hubert CHOMAT, inspecteur des finances publiques, chef de service.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au présent
arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier et les bordereaux de transmission de pièces relatifs aux affaires
de leur service de rattachement.

• Pour la Division des professionnels et du recouvrement forcé :

Mme Geneviève PUGLIA, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la “Division  des 
professionnels et du recouvrement forcé”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document 
relatifs aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence du titulaire.

Mme Blandine RIDEL, inspectrice principale des finances publiques et M. Marc DELVAL, inspecteur
divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjoints au responsable de la “Division des
professionnels et du recouvrement forcé”, reçoivent pouvoir de signer toute correspondance et tout
document relatifs à leur service.

-Pilotage des SIE, organismes agréés, bénéfices agricoles et tiers déclarants :

Mme PEUCH Marie-Agnès, inspectrice des finances publiques, chef de service,

Mme Christelle BERGER-BROYER, contrôleuse des finances publiques,

Mme Bernadette HUTIN, agente administrative des finances publiques.

-Remboursement de crédits de TVA et régimes particuliers :

M. Frédéric BRUNET, inspecteur des finances publiques,

Mme Johana GAMAIRE, contrôleuse des finances publiques.

-Équipe dédiée au recouvrement forcé des impôts des professionnels et des particuliers



Mme Annick DZOKANGA, inspectrice des finances publiques,

Mme Marie-Pierre FARHANE, inspectrice des finances publiques,

Mme Ophélie MANIGLIER, inspectrice des finances publiques,

Mme Nadine TOURNIER, inspectrice des finances publiques,

Mme Christine ANISS, contrôleuse principale des finances publiques,

Mme Jessica ANNEROSE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Karine BLANCHARD, contrôleuse des finances publiques,

Mme Claire CAPITAINE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Gulsen DEMIRBAS-CAGIR, contrôleuse des finances publiques,

Mme Karine DESCAZAUX, contrôleuse principale des finances publiques,

Mme Sandrine FERRAND, contrôleuse des finances publiques,

Mme France-Lise MEZILA, contrôleuse des finances publiques,

M. Bruno VI VAN, contrôleur des finances publiques,

Mme Christine FONTAINE, agente administrative principale des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au présent
arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

• Pour la Division des Affaires juridiques :

Mme Véronique FLAHAUT-JOLLY, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la
“Division des affaires juridiques”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux
affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence du titulaire. 

M. Patrice ZIMMERMANN, inspecteur principal des finances publiques, adjoint à la responsable de la
“Division des affaires juridiques”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux
affaires de sa division. 

Mme Valérie GUENERET, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe à la
responsable de la “Division des affaires juridiques”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout
document relatifs aux affaires de sa division.

–     Service législation, contentieux et conciliateur fiscal     :  

Mme Christine AIT BOUDAOUD, inspectrice des finances publiques,

Mme Hélène ALBERTOLI, inspectrice des finances publiques,

Mme Josiane BRASSAC, inspectrice des finances publiques,

Mme Marie-Yvonne BURGUET, inspectrice des finances publiques,

Mme Michèle DOUVILLE, inspectrice des finances publiques,

M. Jonathan FARHI, inspecteur des finances publiques,



Mme Sylvie GEORGIN, inspectrice des finances publiques,

Mme Nelly GOUTTEBROZE, inspectrice des finances publiques,

M. Alexandre HAMPEL, inspecteur des finances publiques,

Mme Élisabeth LA PIGNOLA, inspectrice des finances publiques,

Mme Carol-Reine LEVY-FASSINA, inspectrice des finances publiques,

M. Bernard TOURET, inspecteur des finances publiques,

Mme Mauricette VIGIER, inspectrice des finances publiques,

Mme Christelle FERREIRA, contrôleuse des finances publiques,

Mme Sophie HERMENIER, contrôleuse des finances publiques,

Mme Laurence MONTI, contrôleuse des finances publiques,

M. Jean-Claude MVELLE EVINA, contrôleur des finances publiques,

Mme Annick REGENT, contrôleuse des finances publiques,

Mme Brigitte THEBAULT, contrôleuse principale des finances publiques.

–     Services communs     :  

Mme Camille BARTY-LOUIS, contrôleuse des finances publiques,

Mme Martine BADOUEL, agente administrative des finances publiques,

Mme Tania FORTUNÉ, agente administrative des finances publiques,

Mme Marie-Laurence RAMY, agente administrative des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au présent
arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

Pour la Division du Contrôle Fiscal : 

Mme Corinne BESNARD, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la “Division du
contrôle fiscal”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa
division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence du titulaire.

M. Sébastien BOUSSON inspecteur principal des finances publiques, adjoint au responsable de la “Division
du contrôle fiscal”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa
division.

-Pôle quartier sensible :

Mme Sylvie ESCLAMADON, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, chef de
service, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs à son service.



En l'absence de Mme Sylvie ESCLAMADON, M. Stéphane PICAVET, inspecteur des finances publiques,
chef de service par intérim, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs à son
service.

–     Service pilotage et animation des pôles de contrôle   :

M. Pierre GOUREAU, inspecteur des finances publiques, chef de service,

Mme Catherine PERSONNE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Fatma LARIBI, contrôleuse des finances publiques,

Mme Nytsee PETIT, agent des finances publiques.

–     Service contrôle sur pièces et fiscalité immobilière   :

Mme Hélène LEROY, inspectrice des finances publiques.

–     Service contrôle sur place et poursuites pénales   :

M. Sébastien BOUSSON, inspecteur principal des finances publiques, chef de service,

Mme Julie ANDRE, inspectrice des finances publiques,

Mme Isabelle VANICAT, inspectrice des finances publiques,

Mme Corinne MONTAUBAN, inspectrice des finances publiques

Mme Catherine RUH, inspectrice des finances publiques.

- Service de contrôle des comptabilités informatisées     :  

Mme Isabelle VANICAT, inspectrice des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au présent
arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces
relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Val-de-Marne et prendra effet à compter du 7 juin 2018.

Le Directeur départemental de Finances publiques
                                                                                                   par intérim

         Patrick HANSER

Administrateur général des Finances publiques



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU VAL-DE-MARNE 
Division des affaires juridiques 
1 Place du Général Pierre BILLOTTE 
94040 CRETEIL Cedex                         

Créteil, le 7 juin 2018

Décision DDFIP n° 2018-22 du 7 juin 2018 - Portant nomination pour la mission conciliateur
fiscal départemental

Le Directeur départemental des Finances publiques du Val-de-Marne par intérim , Monsieur Patrick 
HANSER, administrateur général des finances publiques décide  de:

Art. 1 – Nommer Madame Marie-Claude GUILLOU, administratrice des finances publiques, conciliateur 

fiscal départemental et Madame Véronique FLAHAUT-JOLLY, administratrice des finances publiques 

adjointe, Monsieur Patrice ZIMMERMANN, inspecteur principal des finances publiques ainsi que 

Madame Valérie GUENERET, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale 

conciliateurs fiscaux départementaux adjoints.

Art. 2 - La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Val-de-

Marne et prendra effet à compter du 7 juin 2018.

                                                                              

                                                                                       Le Directeur départemental des Finances publiques
du Val-de-Marne par intérim

                                                                                         Patrick HANSER

                                                                                                  Administrateur général des Finances publiques
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